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Réunion du Conseil 
 

Jeudi 27 octobre 2016 
Institut national de l'information géographique et forestière 

73, Avenue de Paris 
94160 Saint-Mandé 

 
Compte-rendu 

 
 
Présents : Mme Sandra ARDOIN-BARDIN, MM. Claude BOUCHER, président, Pierre BRIOLE, vice-
président, Jonathan CHENAL, secrétaire général, Mme Sophie GODIN-BEEKMAN, M. Pierre HUBERT, 
Mme Marie-Françoise LALANCETTE, M. Marc SCHAMING, trésorier.  

 

Excusés : M. Alain COLIN DE VERDIERES, Mme Françoise DUQUENNE, MM. Pierre RIBSTEIN, Eric 
SERVAT.  

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

Pierre HUBERT souhaite qu'un point sur le centenaire de l'UGGI soit ajouté, ainsi que celui de fixation 
de la date de la prochaine réunion. Avec ces ajouts, l'ordre du jour est adopté.  

 

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du Conseil du 4 juillet 2016 

Adopté. 

 

3. Trésorerie 

Marc Schaming a accès au compte de la BNP, mais pas à celui de La Poste. Il faut s'adresser à Paris 
apparemment. Il est parfois difficile d'identifier les membres dont les organismes paient les 
cotisations. 101 cotisations reçues sur plus de 200 ; le manque à gagner est de l'ordre de 900 euros. Le 
mécénat peut être une solution, ainsi que la cotisation des organismes. Une démarche envers les 
jeunes adhérents est possible.  

Marc Schaming présente l'état de la trésorerie et le prévisionnel 2017. On se dirige vers une perte 
d'environ 6000 euros pour cette année (environ 5500 euros de recettes pour 11500 de recettes). Le 
prévisionnel 2017 est du même ordre de grandeur. La question du site atmos-forum.com est à 
examiner : le montant versé correspondait au développement, pas à un abonnement ; il faut vérifier 
cela auprès de Météo-Climat et examiner ce qu'il y a dans la convention entre le CNFGG et Météo-
Climat. Jonathan CHENAL envoie cette dernière à Marc SCHAMING et aux responsables de la section 5. 
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L'enveloppe de subvention serait a priori de 5000 euros. L'enjeu du mécénat n'en est que plus 
important, par exemple en valorisant la capacité d'expertise du CNFGG auprès de divers organismes.  

Les archives du CNFGG à Strasbourg : Jonathan CHENAL s'y rendra. Autres questions à examiner : 
l'assurance responsabilité civile et la vérification des comptes par un membre. Jonathan CHENAL se 
renseigne sur le premier point ; sur le deuxième, c'est à l'Assemblée générale de désigner celui qui en 
est en charge. 

 

4. Demandes de subventions 

Colloque CNFG2 à Brest (14-16 novembre 2016) : le CNFGG y sera représenté (C. BOUCHER, P. 
BRIOLE, M.-F. LALANCETTE). Le programme touche les domaines de la géophysique solide, l'océan, 
l'atmosphère. Cependant, les sections du CNFGG se sont peu impliquées. Mais le soutien du CNFGG, 
financier et/ou par parrainage, est bien vu. Se pose cependant la question du colloque du CNFGG : a-t-il 
vocation à être systématique ? Pas nécessairement. Les supports des colloques G2 pourraient être 
accessibles via le site du CNFGG ; de plus, les recommandations du G2 pourraient être proposées au 
CNFGG. D'autres colloques (jeunes planétologues) pourraient aussi être soutenus par le CNFGG. Quant 
au montant de subvention versée, le Conseil adopte le montant de 1500 euros, sous réserve de l'envoi 
d'un budget modifié.  

 

Pour l'année 2017 : 

- colloque G2 : parrainage uniquement ; 
- Avenir de l'eau : parrainage et enveloppe de 1000 euros ; 
- G. Krinner : enveloppe 1200 euros ; le fait que le demandeur ne soit pas membre du CNFGG 

soulève des réserves ; 
- Atelier AIG Strasbourg : soutien de principe et enveloppe de 1500 euros sous réserve qu'une 

demande soit formulée à l'AIG pour le complément ; 
- P. Allard : enveloppe 1300 euros ; la faible activité de la section 3 soulève cependant des 

réserves.  

Le versement ne se fait que sur facture et, le cas échéant, preuve de paiement. Les organisateurs 
doivent envoyer un compte-rendu de la manifestation au CNFGG ; le CNFGG peut diffuser les actes. 
Jonathan CHENAL informe les demandeurs de la décision du Conseil.  

 

5. Assemblée générale 

Pierre BRIOLE fait une demande de salle à l'ENS et à la Société Géologique de France. Pour la date, 
selon les disponibilités des salles, Jonathan CHENAL fera des propositions au Conseil.  

Pour le thème, la planétologie est intéressante : cela permettrait d'inviter au moins un des deux 
derniers lauréats du prix, et de faire écho aux initiatives de l'UGGI en la matière. Une liste de personnes 
à contacter est à établir.  
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6. Actions de mise en œuvre des nouveaux statuts 

Le règlement intérieur est modifié : le terme « membre associé » y est remplacé par « associé ».  

Bureau des sections : Claude BOUCHER va les recontacter une à une pour faire un point sur leur 
fonctionnement.  

Mécénat : déjà abordé dans la partie sur la trésorerie.  

Membres ès qualité : Claude BOUCHER va les contacter pour examiner le rôle spécifique qui leur 
incombe.  

 

7. Prix de géophysique 

La dénomination « prix de géophysique Roland Schlich » ne sera valable que pour 2016 ; le nom « prix 
de géophysique » reviendra en 2017. En revanche, l'idée d'une autre récompense, sous forme par 
exemple de médaille, au nom de Roland Schlich, est possible ; reste à évoquer les critères associés à 
son attribution, par exemple liée à l'activité internationale u à l'observation géophysique. L'idée de 
récompenser les finalistes du prix, sélectionnés par les sections, est possible. On peut aussi 
récompenser les contributions moins scientifiques mais plus sociétales. Un groupe de réflexion doit se 
constituer sur le sujet.  

Lors du prochain jury, les jurés ne seront pas conviés au Conseil. Chaque section, y compris sans 
candidat le cas échéant, pourra fournir un juré, celui-ci devant être membre du CNFGG. La délibération 
du jury sera décidée de concert avec les membres du jury, mais de façon décorrélée du Conseil de 
février.  

Une proposition est faite, que les lauréats pourraient être membres du CNFGG à titre gratuit pendant 
un an, puis ils devraient cotiser comme les autres. Au minimum, ils peuvent être dans les listes de 
diffusion. Les candidats peuvent être sollicités pour adhérer au CNFGG.  

 

8. Discussions avec le COFUSI 

La présidente du COFUSI a répondu oralement au courrier de Claude BOUCHER ; les statuts sont 
approuvés. En ce qui concerne les cotisations et le budget, le COFUSI apprécierait d'être mieux 
informés, en lien avec l'Académie des sciences. La baisse de subvention pourrait se poursuivre. 

 

9. Groupe de travail web 

Le groupe de travail s'est réuni, et les choses avancent bien.  

 

10. Lien avec les géologues 
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Une réunion avec la SGF est à programmer. Le projet d'une double assemblée générale UGGI-UISG est 
abandonné, suite à l'opposition du Congrès géologique mondial.  

A l'UNESCO, les sciences de la Terre souhaitent se développer au-delà de la géologie. Avec la SGF, un 
comité national des sciences de la Terre pourrait se constituer dans ce cadre.  

 

11. Centenaire de l'UGGI 

L'UGGI aura 100 ans en 2019. Pierre HUBERT émet deux idées : 1. faire éditer un timbre par La Poste ; 
2. prendre contact avec un journal, pour suggérer un encart quotidien associé aux sciences de la Terre. 
Le Conseil approuve ces initiatives.  

Un colloque autour de la fondation de l'UGGI, de Charles Lallemand, est possible. Un ouvrage sur les 
contributions françaises à l'UGGI est possible.  

 

 

La séance est levée à 13h15. 

 

 

 

 

PRESIDENT 
CLAUDE BOUCHER 

103 AVENUE PHILIPPE AUGUSTE 
75011 PARIS 

MEL. : claude-boucher@club-
internet.fr 
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PIERRE BRIOLE 
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